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Saint-Junien, le 10 mars 2025. 
 

Groupe « Énergie citoyenne » 
Roche - 100 route de Chabanas 
87200 SAINT-JUNIEN 
 

 
      Monsieur le Président de la République 
      Palais de l’Élysée 
      55 rue du Faubourg-Saint-Honoré 
      75008 PARIS 
 
 
Objet : lettre ouverte - ligne ferroviaire Limoges-Angoulême et guichet de la gare de 
Saint-Junien 
 
 

Monsieur le Président de la République, 
 

Élus au conseil municipal de Saint-Junien, nous sommes particulièrement 
préoccupés par les situations de recul du service public ferroviaire qui nuisent directement 
à la qualité de vie au sein de notre territoire. 

Face à une absence de décision qui n’a que trop duré et qui ne peut engendrer que 
lassitude et colère, nous n’avons pas d’autre choix que d’en appeler au plus haut 
représentant de l’État. 
 

Saint-Junien, deuxième ville du département de la Haute-Vienne, est située sur la 
ligne ferroviaire Limoges-Angoulême qui est fermée entre les gares de Saillat-Chassenon et 
d’Angoulême depuis désormais 7 ans, en raison d’un sous-investissement massif de 
longues années durant. 

La réouverture de ce tronçon doit être une priorité pour promouvoir le train du 
quotidien et permettre aux usagers de notre territoire d’accéder à une gare TGV 
(Angoulême) et de se rendre facilement à Bordeaux, capitale régionale. 

Les usagers, à travers notamment l’association ANGOULIM, se mobilisent fortement 
et massivement pour que cette ligne soit rouverte, avec le soutien des élus de 
Haute-Vienne et de Charente. Cependant, malgré une avancée notable en juin 2024 avec 
l’inscription de crédits dans l’avenant mobilité du Contrat de Plan État-Région (CPER) 
2021-2027, l’inquiétude persiste car le compte n’y est toujours pas pour la régénération de 
la ligne. De même, aucun acte tangible n’est intervenu depuis ce premier pas... Or, il ne 
peut plus y avoir d’atermoiements supplémentaires : nous attendons, de la part des 
décideurs, des propos clairs et définitifs quant à l’avenir de notre ligne ferroviaire, ainsi que 
des actions fortes et immédiates. 
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Nous avons donc besoin, à travers votre voix, d’une décision irrévocable de l’État 
pour que la réouverture de la ligne soit effective dans les meilleurs délais. Si nous sommes 
fiers que le chantier de Notre-Dame de Paris ait pu être réalisé en 5 ans, nous espérons 
qu’il en sera de même pour les rails entre Saillat et Angoulême. Car, dans ce dossier, nous 
ne pouvons qu’envisager votre soutien en faveur du retour d’un service public 
indispensable. 
 

Par ailleurs, nous avons écrit, en fin d’année 2022, au président-directeur général 
de la SNCF au sujet la fermeture partielle du guichet de la gare de notre commune (les 
samedis, dimanches et jours fériés). Aucune réponse ne nous a été adressée... 

Or, au regard des réelles difficultés posées par cette décision non concertée, nous 
sollicitons aujourd’hui directement votre intervention afin d’obtenir la réouverture du 
guichet de notre gare, 7 jours sur 7 en journée. 

En effet, une telle organisation offre un véritable service à la population, bien 
au-delà de la simple vente de billets, en assurant notamment des missions de conseil, de 
sécurité et d’accompagnement auprès des usagers. 

De plus, notre commune était encore la seule des environs à disposer encore d’un 
guichet ouvert 7 jours sur 7 en journée. Sa fermeture partielle pénalise donc tout un 
territoire. 

Autrement dit, un guichet est de nature à faciliter toutes les démarches donc à 
inciter le grand public à prendre le train. C’est pourquoi, à l’heure où la décarbonation des 
mobilités est devenue un enjeu prioritaire pour notre avenir, sa fermeture partielle à 
Saint-Junien constitue véritablement une décision à rebours du bon sens. Nous ne doutons 
pas que vous nous rejoindrez sur ce constat. 
 

La République, c’est la cohésion de ses territoires. La République, c’est l’égalité 
entre ses territoires. En tant que garant de ces principes fondamentaux au regard de votre 
fonction, nous en appelons avec solennité et gravité à votre engagement pour que la 
promesse républicaine s’incarne à travers des actes forts. 

L’avenir de notre territoire est en jeu ; il est entre vos mains. 
 

Nous vous remercions par avance pour votre réponse à cette lettre qui sera rendue 
publique. 
 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Président de la République, notre sincère 
considération. 
 
 

Yoann Balestrat, Frank Bernard, Corinne Guillot, 
Jean-Sébastien Piel et Nathalie Tarnaud, 
Conseillers municipaux membres du groupe 
« Énergie citoyenne » 


